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Code civil

Chapitre X — De la publicité des registres et de la responsabilité des conservateurs

Extrait

Article 2201

Version du 19 mars 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Tous les registres des conservateurs sont en papier timbré,  cotés et paraphés à chaque page par première et dernière,  par l’un des juges du
tribunal dans le ressort duquel le bureau est établi.  Les registres seront arrêtés chaque jour comme ceux d’enregistrement des actes.

Version du 1 janvier 1878

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Tous les registres des conservateurs sont en papier timbré,  cotés et paraphés à chaque page par première et dernière,  par l’un des juges du
tribunal dans le ressort duquel le bureau est établi.  Les registres seront arrêtés chaque jour comme ceux d’enregistrement des actes.

Version du 27 juillet 1900

Texte source : Loi relative à la transformation en une taxe proportionnelle des droits perçus sur les formalités hypothécaires. 

Tous les registres des conservateurs sont en papier timbré,  cotés et paraphés à chaque page par première et dernière,  par l’un des juges du
tribunal dans le ressort duquel le bureau est établi.  Les registres seront arrêtés chaque jour comme ceux d’enregistrement des actes.

Version du 7 janvier 1959

Texte source : Décret n° 59-89 du 7 janvier 1959 modifiant le décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière et divers codes et lois particulières en
ce qui concerne la publicité foncière. 

Le registre tenu en exécution de l’article précédent est coté et paraphé à chaque page, Tous les registres des conservateurs sont en papier
timbré, cotés et paraphés à chaque page par première et dernière,  par le juge d’instance l’un des juges du tribunal dans le ressort duquel le
bureau est établi.  Il est arrêté chaque jour. Les registres seront arrêtés chaque jour comme ceux d’enregistrement des actes. 

Version du 6 avril 1998

Texte source : Loi n° 98-261 du 6 avril 1998 portant réforme de la réglementation comptable et adaptation du régime de la publicité foncière. 

Le registre tenu en exécution de l’article précédent est coté et paraphé à chaque page, par première et dernière,  par le juge d’instance dans le 
ressort duquel le bureau est établi.  Il est arrêté chaque jour.

Par dérogation à l’alinéa précédent,  un document informatique écrit peut tenir lieu de registre; dans ce cas,  il doit être identifié,  numéroté et
daté dès son établissement par des moyens offrant toute garantie en matière de preuve.
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